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A la page 4,, la déclaration de Mo Weightman doit être modifiée 

et se lire comme suit : 

·M. WEIGRTVIAN (Royaume-Uni) crQit que la création d'un Conseil 

d'administration est une question qui concerne le Congrès de Paris. 

Il serait cep onde nt ·utlle d'analyser la sj_ tuation 8:u co:urs de la 

réunion actuelle. Il estime que la nécessité de créer tin Co:c.seil 

d'administrattcn dépend peut-être du maintien en Suisse du système ac-euel 

de contrÔle. 

:Cans l'article II, on cnvisBgo de no pas :maintenir en Suisse cer-

taines fonctionG do natu:J;'e diploTilf:l.tlquo qui ont trait aux demandes 

d'admission do nouvot.lUX membres, mais -il reste d'autres fonctions n'a- ' 

yant pas un caractère politique qÙi pourraient continuer à être assp.méos 

par ln Suisse, par exemple le contrôle du Bureau international, la 

vérificetion des comptes du Bureau, le. recrutement du personnel et la 

fourniture de fonds. 

M. vŒIGHTivfAN fait valoir ,quo le contrÔle des équ-ivalences ( è:)Cprimées 

' en contirr,os or) adopté os po.r los p3ys o.yant adhéré à 1 'Union postale 
\ 

uni vorselle, _ne peut être exercé qua par dos experts. Uno tolle fonction 

no pourrait pas être roraplie par un Conseil d 1 ~.dm.inistration qui se 

réunit rnrement.. Il pr~;'ère que ios Suissoo poursuivent cette tâche 

d'autent plus qu'ils s'en sont acquitt~s o.vec beaucoup de compétence 

do.ns le pc.ssé. 

Le Sec:rét&ire gé-n'éra~ c.djoint r'. fait c.ll1.;.sio·n, d.'ins son discours 

RÉ ('!'!üfEï/tE'1) 8; o. déclnra:bion contenue do.ns le rapport de la Commission 

JAN 8 1947 
' 
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tGmporo.iro des transports et connnunicntions, selon lo.quello 1 'Union 

posto.lc universelle ne dispose po.s d'organe penlli~nont pour o.gir dans' 

l'intcrvo.lle qui s6po.re les congrès postaux. Les dispositions de ln 
~ ' ' ' '1 

Convention postcle_universoil~ prévoient toutefois un mocnnism~ qui 

permet de. soumettre ct d'adopter des propositions duns 1 1 intervo.lle 

' ' 
qui sépare los congrès, lli~is cette procédure ost excessivement lente~ 

1 1 

'La. procédure o.ctue:)..le o. été 
1 

éto.blio on J:891 au Congrès de Vienne et 
1 

' ~·. 
' 

olle ost demeurée incho..ngôo depuis lors. Tenant compte dos fncilit6s 

quo procure. ln poste o.ôricnne, 1tl. WEtGHTMAN est convaincu_ que la. 

période minima nécesso.ire pour qu 1 une sui te soit dc_mnoo, qui est o.ctuol-

lorc.ont de quinze mois, pourrait 3tre ramenée à environ six mois. 

La proposition fa:t 3 à, titre de suggestion par ~t• L.e MOUEL, et 

relative à ln création d'un Consetl d'o.dministro.tion, prôvoi± une 

rcpr6se::1tntion googrnphique et une comiJosi tion pnr rou~ement, rnnis on 

\ 
cré:mt un conseil do co genre, une srnnde difficulté consiste à choisir 

t' 
los roprésontnnts. Le Congrès posto..l universel s'ost montré peu disposé 

... .. . 

à 'doléguor oos. fonctions à un orgo.nisme do moindre importance, c'est lÈl. 

' un fo.it qu'il. convient do se rappeler lorsqu'on étudie la créo..tion d'un 

Conseil d' o.dr:linistration. 




